
L’algarve à la pointe de l’Europe qui a tant à nous offrir avec ses longues plages 
de sable, ses falaises à couper le souffle et ses spots de surf réputés. Que ce soit à 
Faro ou à Lagos il y’en a pour tous les goûts. La côte de l’Algarve est un endroit où 
on ne s’ennuie jamais

14 à 17 ans

14 jours

Du 15 au 28 Juillet 2025
Du 1 au 14 Aout 2025

Jours 1-4 : Faro 

Visite de Faro, la ville phare de l’Algarve 
avec sa citadelle et la plage de Praia Faro.
Découverte de la réserve naturelle de Ria 
Formosa avec une excursion à Ilha Armona 
ou vous pourrez profiter des jolies plages 
de sable blanc.
1 séance de paddle et bouée tractée.

Jours 5 - 13 : Lagos ou Albufeira

Lagos et son joli centre historique avec 
ses anciens remparts et ses rues pavées 
bordées de maisons blanchies à la chaux.

PROGRAMME

Découverte des grottes de Benagil en 
Kayak.
• 1 journée au parc aquatique « 

Slide&Splash »
• Randonnée dans les 7 Vallées 

suspendues
• Excursion à Sagres : 1 journée 

La ville la plus au sud du Portugal mais 
aussi de l’Europe continentale ! Visite de la 
ville de Sagres avec la forteresse, le Phare 
San Vicente et le petit port de pêche. 

Jours 14 : Paris

Dernière visite et retour en France. 
Hébergement

Auberge de jeunesse ou petits 
hôtels.

Les repas sont soit préparés par le 
groupe, soit pris dans restaurants 
locaux. Les jeunes participent 
activement aux tâches collectives.

En train ou bus de ligne.

Restauration

Déplacement

Programme donné à titre indicatif et susceptible de modification ou d’inversion.

Les dates peuvent être modifiées en fonction 
des disponibilités aériennes.

*Offre non rétroactive et non cumulable.  

Contactez-nous au : 05 62 88 97 60

Offre Early booking : Profitez d’une réduction de 5%* 
sur le séjour choisi. 

Paris /Faro avec Air France ou TAP 
(escale possible).

Voyage

Carte d’identité ou passeport 
individuel en cours de validité. 
Autorisation de sortie du territoire 
Cerfa n° 15646-01. 
Carte Européenne d’assurance 
Maladie (CEAM)
Certificat d’aptitude aquatique 
(arrêté du 25/04/12).

Formalité

ALGARVE PORTUGAL


